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Bilan de mi-mandat,
76 % des engagements réalisés

Le dossier
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Le 30 mars 2014 -  trois ans déjà ! - vous
nous avez élus sur le projet “Agissons 
ensemble pour Montlouis”. Nos engage-

ments se sont construits lors de réunions 
participatives, avec pour ambition de renforcer
l’attractivité de notre commune tout en vous
facilitant le quotidien, de qualifier nos services
publics et d’innover dans tous les domaines

possibles pour favoriser un
développement harmo-
nieux de Montlouis. 
A l'heure où le doute et la
défiance s'installent trop
souvent entre les citoyens
et leurs élus, l'équipe muni-
cipale tient à vous restituer,
en toute transparence, le
bilan des actions menées. 
Nombre d’entre elles ont
déjà abouti et portent leurs
fruits pour les Montloui-
siens : un centre-ville ré-
nové favorisant une plus
forte fréquentation, de
nombreux travaux engagés
dans les écoles pour amé-
liorer le quotidien des plus
jeunes, une lutte constante
contre l’isolement de nos
seniors. Mais aussi un sou-
tien constant au monde 
associatif, la création d'évé-
nements festifs et culturels,
le soutien à l’emploi ou la
lutte contre les incivilités.
Ce bilan de mi-mandat n’est
évidemment pas un bilan
d’autosatisfaction de nos

réalisations. Nous le voulons comme un véri-
table temps d’échanges avec vous qui avez
choisi - ou pas - de nous faire confiance. Vous
trouverez donc en toute transparence l’état de
ce qui a été réalisé, de ce qui a été fait en plus

et de ce qui reste à faire. Il nous faudra, avec
vous et en concertation avec les élus, 
préparer au mieux les actions pour les trois
prochaines années, en fixant des priorités et
en tenant compte de nos possibilités financiè-
res. En effet depuis le début de notre mandat,
jamais les collectivités locales n'ont connu
une telle diminution des dotations de l’État. 
Il est clair aujourd'hui que cette réduction
continuera dans les années à venir. Il est de
notre responsabilité, à l'échelon local, de nous
adapter, de bien dimensionner nos projets,
comme nous l'avons fait jusqu'ici. 
La suite des actions à réaliser devra être pro-
grammée en fonction des contraintes et des
priorités que nous voulons pour une ville tou-
jours agréable et solidaire, en concertation avec
vous. C'est avec cette méthode que nous conti-
nuerons à travailler. Nous nous engageons
aussi sur un tryptique qui tient à cœur à la mu-
nicipalité, car il garantit l'avenir : continuer à in-
vestir, parce que le territoire en a besoin, pour
ses habitants et ses entreprises ; ne pas aug-
menter les taux d'imposition pour ne pas fra-
giliser le pouvoir d’achat des ménages et
poursuivre notre désendettement pour ne pas
hypothéquer les investissements de demain.
Ainsi, l’é́quipe municipale va vous proposer
des réunions publiques dédiées à ce bilan de
mi-mandat et à la préparation du budget
2018. Ces temps de rencontre seront pour
vous l’occasion de nous faire part de vos
points de vue, de vos attentes et suggestions
pour les nombreux projets à venir jusqu’en
2020. 
Vous nous avez fait confiance, et nous voulons
faire de ce point d’étape un moment partici-
patif : celui d’élus qui rendent compte de leurs
actions aux citoyens de la ville et qui sont à
leur écoute. 

Vincent Morette

Agissons ensemble
pour Montlouis

  

“Il est de notre responsabilité, 
à l'échelon local, de nous adapter, 
de bien dimensionner nos projets,

comme nous l'avons fait jusqu'ici. ”
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1 Les festivités du 14 juillet se sont tenues dans
le parc des Châtaigniers. Placée sous le thème 
de la salsa, la manifestation a rassemblé les ama-
teurs de danse de Montlouis et d’ailleurs.

2 La saison estivale à la médiathèque a été pon-
ctuée par de multiples animations et notamment 
“Les p’tits cinés d’été” pour les plus jeunes.

3 Cet été, le maire accompagné d’élus sont allés 
à la rencontre des habitants dans les quartiers. 
Ces visites ont permis des échanges riches avec les 
personnes rencontrées.

4 La place Courtemanche a accueilli en juillet et en
août trois marchés nocturnes sur lesquels se sont 
retrouvés les Montlouisiens et les touristes de passage.

5 Plus d’une vingtaine d’activités sportives ont été 
proposées à l’occasion de l’opération “Un été pour tous”.
Les participants étaient ravis !

1 2

5

3 4
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à la préparation de ce journal et participent par la
publicité à sa promotion. Ce journal est imprimé sur
du papier qui garantit la gestion durable de la forêt. 

Directeur de la publication : Vincent Morette, maire
de Montlouis-sur-Loire. 
Co-directeur de la publication : Laurent Thieux,
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humaines et de la communication. 
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06. Bois des Bredins
Une zone naturelle 
protégée.

07. L’ eau et ses secrets
Des ateliers et 
des expériences.

08. Semaine bleue
Un programme riche pour
les seniors.

09. Rentrée scolaire
L’ actualité dans les écoles.

11. Bilan de mi-mandat 
Des services à la popula-
tion maintenus. 

23. Trophée handisport
Sportif avant tout.

24. Les tribunes politiques

25. Rendez-vous citoyens...
et résultats des élections
législatives, à Montlouis. 

26. Univers manga
Un festival attendu.

27. Une saison culturelle
foisonnante
De belles découvertes 
artistiques.

28. L’agenda des sorties
culturelles, sportives...

EXPRESSION POLITIQUE

EXPRESSION CITOYENNE

CULTURE

VOS SORTIES

DYNAMIQUE LOCALE

ACTUALITÉS A LA LOUPE

Votre mairie
Place François-Mitterrand
37270 Montlouis-sur-Loire.
Tél. : 02 47 45 85 85

Horaires d’ouverture

 Lundi : de 9h à 12h et de 14h à 17h30.
 Mardi au vendredi : de 8h30 à 12h et 

de 14h à 17h30.
 Samedi : permanence “État civil”, 

de 10h à 12h.

Retrouvez toute l’actualité de la Ville sur 
le site Internet : 
www.ville-montlouis-loire.fr

Et rejoignez-nous
sur Facebook
et sur Twitter.

Le Mag de Montlouis-sur-Loire
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 Encatée dans ce Vivacité, la plaquette 
de la nouvelle saison culturelle.
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D’importants travaux de renforcement de la digue de Loire sont réalisés, par tranche,
depuis 2014 et vont se poursuivre jusqu’en 2018. Ils visent à mettre en sécurité (par la
réalisation d’un écran étanche), les populations en cas de crues majeures. 
En raison de ces travaux, une partie de la D751 sera donc fermée à la circulation, à
partir de fin septembre/début octobre et jusqu'à fin novembre/début décembre - de l'en-

trée de la zone de Conneuil, jusqu'au croisement de la RD751 et de la rue Courteline
(gare SNCF). L ’emprise des travaux et les temps de séchage nécessitent la coupure com-

plète de la circulation, c’est pourquoi celle-ci sera déviée par la route de Conneuil et la rue
Pierre-Maître, avenue Paul-Louis Courier. Une déviation poids lourds est également prévue.

Aménager le Bois des Bredins pour
les Montlouisiens, tel est le défi que
se lance aujourd’hui la municipalité.
La Ville souhaite dans le futur, faire de
cet espace naturel boisé, un site qui
conjuguera biodiversité et permettra
les pratiques sportives et de loisirs.
Des chemins dédiés seront aménagés
pour les piétons (et les personnes à
mobilité réduite), cyclistes, cavaliers...
Une aire de pique-nique et des pan-
neaux de sensibilisation à l’environ-
nement seront installés. Mais avant,
la Ville doit faire l’acquisition de l’en-

semble des 466 parcelles. Déjà pro-
priétaire d’un peu plus de 5 hectares,
ce sont donc 387 parcelles qui restent
à acquérir. A terme, cela représentera
25 hectares de bois classés en zone
naturelle protégée, dans laquelle au-
cune construction ne sera autorisée ;
seules les coupes d’entretien seront
possibles. 
Une permanence s’est tenue en mai-
rie, en juin dernier, pour informer les
propriétaires et procéder à l’achat
amiable des terrains. D’autres acqui-
sitions sont en cours

Le Bois des Bredins : 25 ha de bois, classé en zone naturelle protégée.

  

DISPOSITIF DE VERBALISATION
ÉLECTRONIQUE
Depuis avril dernier, les cinq agents
de la Police municipale de Montlouis,
sont dotés individuellement d’un
dispositif de verbalisation électro-
nique - en remplacement des carnets
à souches relatifs aux différentes
catégories d’infractions, stationne-
ment, infractions routières, vitesse…
Ce nouveau dispositif de verbalisa-
tion mobile, installé sur des smart-
phones Androïd, permet de relever
tous types d’infractions avec photo-
graphie, géolocalisation et transmis-
sion automatique de l’infraction au
Centre National de Traitement.
Cet équipement permet l’automatisa-
tion du traitement des amendes ; la
diminution du taux de contestation
et une baisse significative du travail
de gestion administrative.

TRAVAUX AU CIMETIÈRE
Le jardin du souvenir fera l'objet de
travaux de réaménagement, pour une
durée de 2 mois, à partir de la mi-
septembre. Ces travaux consistent à
mettre en place un puits de disper-
sion pour recueillir les cendres des
défunts et un réaménagement des
conditions d'accès, conformes aux
normes pour les personnes à mobi-
lité réduite. 
Ces travaux sont destinés à mieux
répondre aux besoins des familles et
seront achevés pour les célébrations
de la Toussaint.

FÊTE DU COMMERCE EN TOURAINE
Du 7 au 22 octobre prochain l’union
des commerçants et artisans de
Montlouis participera à la Fête du
Commerce en Touraine. De nombreu-
ses animations à venir...
Détails sur : www.uc-montlouis.fr

>>> En bref

Bois des Bredins : 
le poumon vert

Travaux de renforcement de la digue
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Forte du succès de la Fête du centre-ville, en juin dernier, la Ville organise 
dimanche 8 octobre, une fête sur le thème de l’automne et du jardin.
Le jardin de l’Hoplia (situé face à la médiathèque), accueillera durant toute la journée
des ateliers et des animations : permaculture, fabrication d’hôtel à insectes, compos-
tage, vente de plants et graines... Un marché de saison prendra également place au
cœur de la manifestation. Producteurs, artisans d’art et créateurs feront découvrir
leurs produits : bernache, marrons, fruits et légumes de saison... La médiathèque, ou-

verte pour l’occasion, proposera des lectures à voix haute et une bourse aux livres, CD
et DVD. L’association “Dans le blanc des jeux” fera découvrir au public sa pléiade de jeux

de société, sans oublier le Conciliabulle qui fêtera ses un an. Une randonnée pédestre,
proposée par l’union des commerçants et l’association du Bas Rocher, sera programmée. 

Détails du programme à découvrir sur www.ville-montlouis-loire.fr

Observation de la vie autour et à l’intérieur de la mare.

Une semaine de l’eau “test”,
initiée par la Maison de la Loire
et menée en collaboration avec
la Ville de Montlouis-sur-Loire
(service de l’Eau et de l’Assainis-
sement, et Médiathèque 
Stéphane Hessel), s’est tenue 
en juin.

L’eau est un enjeu majeur auquel cha-
cun doit être sensibilisé. La Maison
de la Loire a donc proposé aux élèves

de CM1, des écoles Ferry, Gerbault et 
Racault, quatre modules pédagogiques qui
s’appuient sur le programme scolaire
“Comprendre le cycle de l’eau”.
Les deux premiers modules, présentés par
les animateurs de la Maison de la Loire, 
visaient à faire prendre conscience de l’im-
portance de l’eau dans le paysage ; notam-
ment par l’observation de présence de vie
dans une mare et dans une goutte d’eau,
grâce à une approche microscopique.
Les deux modules suivants ont eux été
animés par les agents du service de l’Eau
et de l’Assainissement à travers la visite de
la station d’épuration et du château d’eau.
Les élèves ont alors pu observer le cycle
de l’eau : “De la Loire au robinet” en pas-

sant par le château d’eau et enfin, “Du ro-
binet à la Loire” en passant par la station
d’épuration.
Beaucoup d’interrogations ont pu être le-
vées lors de ces ateliers, notamment grâce
à des expériences pratiques. L’occasion éga-
lement de sensibiliser et responsabiliser
les élèves sur les utilisations de l’eau et des
rejets dans le réseau d’assainissement.
Ces jeunes ambassadeurs ont pris cons-
cience que l’eau, omniprésente dans notre
quotidien, n’est pas pour autant inépuisa-
ble et reste un bien fragile à préserver.
Après cette édition test, de nouvelles 
semaines de l’eau sont programmées du
16 au 21 octobre et du 16 au 21 avril 2018.

Retrouver la vidéo de la semaine de l’eau 
sur le site Internet : maisondelaloire37.fr 

rubrique “Tout savoir” puis “Memento”.

Des ateliers pratiques
et des expériences, comme ici,

à la station d’épuration.

L’eau et tous ses secrets
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Une fête autour de l’automne et du jardin



  

Semaine bleue :
tout un programme

L’occasion de se retrouver autour d’ateliers loisirs, en toute convivialité.

>>> En bref

Les “circuits métiers” est un projet consacré à la visite d'entreprises qui s'articule au-
tour de 6 thématiques : recyclage, logistique/magasinage, restauration collective,
assistante maternelle, hygiène/propreté ainsi qu’aide à la personne. Cet événement
a pour objectif la découverte des savoir-faire dans l'Est Tourangeau et ses alentours.
Cette 7e édition, qui aura lieu le 22 novembre, s'adresse aux demandeurs d'emplois,
aux bénéficiaires du RSA et aux jeunes accompagnés par la Mission Locale. 

Par ailleurs, des organismes de formation tels que le GRETA 37 ou l’IFRAC seront 
présents pour orienter les participants vers les secteurs qui leur correspondent. 

Inscriptions obligatoires sur le site : www.pole-emploi.fr/region/centre-val-de-loire

Dans le cadre de la semaine bleue -se-
maine nationale des retraités et per-
sonnes âgées- qui se tiendra du 1er au
26 octobre, la Ville a concocté un pro-
gramme d’animations très ouvert.
Durant près de quatre semaines les se-
niors vont pouvoir se retrouver autour
de multiples ateliers couture (“Pom-
pom-Laine”), se rendre à des exposi-
tions, des spectacles, assister à la
projection de films, participer à un
quizz “code de la route”, à des jeux de
société ou encore à des ateliers infor-
matiques visant à se perfectionner sur

l’utilisation d’Internet et de la bureau-
tique... Toutes ces activités (hormis le
spectacle cabaret) sont gratuites. 
Attention il faut toutefois pour certai-
nes, s’inscrire au préalable.
Le programme complet de cette mani-
festation est détaillé dans un flyer
disponible en mairie et dans toutes les
structures municipales (médiathèque,
Smes), n’hésitez pas à vous le procurer.

Inscriptions - avant le 25/09/17
auprès de la médiathèque 
au 02 47 45 00 42.
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REPAS DES SENIORS
La Ville et le CCAS convient les
seniors de la commune à une journée
de solidarité, articulée autour d'un
déjeuner suivi d’une après-midi
dansante animée par Jean-Luc
Vivanis et son orchestre. Le tradition-
nel repas des seniors se tiendra le
dimanche 26 novembre à partir de
12h à l'espace Ligéria. Les bulletins
d'inscription sont à renvoyer en
mairie ou à déposer au CCAS, au plus
tard le 13 octobre. Repas gratuit pour
les plus de 70 ans.

CONTRÔLE DE L’ÉCLAIRAGE GRATUIT
La Police municipale, en partenariat
avec la Prévention Routière, organise
une campagne de contrôle de l'éclai-
rage automobile : il permet à l'appro-
che de l'automne et la saison hiver-
nale d'établir un bilan des dispositifs
d'éclairage et de faire effectuer par
un technicien de la Prévention
Routière un réglage des phares.
Les permanences, gratuites, ont lieu
de 9h à 17h
 Mercredi 27 septembre. Parking du
centre commercial des Coteaux.
 Vendredi 6 octobre. Parking du
centre commercial Super U.
 Jeudi 12 octobre. Parking du super-
marché Lidl.

ASSOCIATION FAMILIALE
Reprise de l’éveil sportif et multisports
pour les enfants. Inscriptions au 1,
place du monument aux morts le 9
septembre, de 10h à 12h et le 14
septembre, de 16h à 18h.
Le détail des activités adultes est à
retrouver sur : associationfamiliale
montlouis.wordpress.com
Renseignements : 02 47 50 95 62 ou
06 64 47 01 20.

Circuit des métiers
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La Ville lance un appel à bénévoles pour animer les séances d'accompagnement sco-
laire dans les écoles Ferry et Racault. D'octobre à juin, l’équipe de bénévoles a pour
mission d'accompagner des élèves d'élémentaire dans leur scolarité (par petits grou-
pes de 3 enfants par adulte en moyenne), à travers différents jeux, activités, rencon-
tres, ateliers ou encore exercices ludiques, sorties à la médiathèque... Ces activités
s’adressent à des enfants du CP au CM2 (orientés par les enseignants), qui n’ont pas
toujours la possibilité d’être aidés à la maison ou qui ont parfois quelques difficultés
en classe (d’ordre organisationnelle ou méthodologique). A travers ces activités, et

en lien avec les familles et les enseignants, les bénévoles permettent à chacun de
trouver l’intérêt et l’envie d’apprendre et découvrir, de s’ouvrir, d’être curieux, de prendre

confiance en soi, de chercher, de valoriser ses talents, de se cultiver… 

Accompagnement scolaire - 16h à 17h30 : école Ferry le lundi et jeudi ; école Racault le mardi et jeudi.
Contact : Julien Pichaureaux – Service Animation de la Vie locale au 02 47 45 85 85.

Sitôt les élèves partis en congés, les
agents municipaux et les entreprises
ont investi les établissements scolai-

res. Les travaux réalisés ont consisté à la
création d’un local de rangement pour du
matériel scolaire à Ferry, à une réhabilita-
tion du restaurant scolaire à Racault (pein-
tures et changement des vitres). Pour
Gerbault : cablage de l’école, installation
de cinq vidéo projecteurs interactifs der-
nière génération et de cinq postes infor-
matiques. Les huit classes sont désormais
toutes dotées de matériel performant. Les
extérieurs ont également fait l’objet de tra-
vaux de peinture importants : murs d'en-
ceinte, grilles et portails. Un traçage au sol
de jeux de cours a été réalisé dans les éco-

les ainsi que des travaux de maintenance. 
Avec 1 117 élèves inscrits pour cette nou-
velle rentrée, les effectifs, restent stables
(par rapport à la rentrée 2016). A noter que
le transport scolaire, dont la compétence
est désormais gérée par la Région reste
gratuit (les frais d’inscription, à la charge
des familles, sont pris en chage par la ville).

ACTIVITÉS PÉRI-ÉDUCATIVES (APE)
➜ En 2016/2017
53 intervenants et animateurs ont proposé
45 activités différentes au cours de l’année
scolaire qui vient de s’écouler. Pas moins de
44 créneaux sur les trois écoles par semaine,
pour plus de 700 enfants bénéficiant du
dispositif. De la richesse et de la diversité
dans l'offre, des parents acteurs des APE cette

année, des liens intergénérationnels qui se
tissent et se conforteront cette année encore. 
➜ En 2017/2018
Pas de changement majeur pour cette ren-
trée mais une concertation devrait être en-
gagée avec la communauté éducative afin
d’envisager la rentrée de 2018/2019. 
➜ Pour 2018/2019
Après la mise en place des rythmes scolai-
res avec les activités péri-éducatives, il
conviendra de préparer la rentrée future -
en lien avec la commission de suivi des
rythmes scolaires- en fonction des aides fi-
nancières qui pourraient être ou non ac-
cordées aux municipalités, du bilan tiré
des 5 années de fonctionnement ainsi que
de l’intérêt des enfants.

La cantine scolaire de l’école Racault entièrement repeinte.

Déjà la rentrée

Apprendre autrement 
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Déjà presque deux mois que les élèves ont quitté les bancs des écoles.
Pour autant, celles-ci ne sont pas restées vides. 

1 117 élèves pour cette rentrée scolaire.
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BILAN DE MI-MANDAT
Agir pour vous

Depuis son élection en mars 2014, l’équipe municipale a réalisé la majorité 
de ses engagements de campagne. Certains projets, non prévus, ont vu le jour ;
pendant que d’autres ont été réorientés. 

Dans un contexte budgétaire contraint - dû à l’effort national de réduction des déficits
publics demandé aux collectivités locales - la Ville a tout de même maintenu 
un bon niveau d’investissement pour que Montlouis reste dynamique et attractive,
tout en veillant à assurer des services publics à la population. 

  

2014-2020
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Un élan à poursuivre

“

Vincent Morette dresse, à mi-mandat, 
le bilan de l’action de l’équipe municipale.

  

Sur quels critères aviez-vous fondé
vos engagements de campagne en
2014 ? 

Notre équipe, représentative de la
diversité de notre population,
connaissait déjà bien Montlouis et
ses attentes. Nous avons construit
nos engagements à partir de cette
connaissance et de l’écoute, celle
des quartiers, en tenant compte des
spécificités, des forces, des ressour-
ces. Nous savions aussi Montlouis
bien structurée. Nous avons fait en
sorte de poursuivre ce développe-
ment – c’est l’esprit donné à notre
nouveau centre-ville, de manière
maîtrisée, en respectant l’équilibre

qui fait l’identité de notre terroir,
rural et urbain : une ville contempo-
raine et attractive, à taille humaine,
attachée au bien vivre ensemble. 

Vous vous étiez notammant engagé 
à soutenir le tissu associatif .
Promesse tenue ?

Nous avons tout fait pour soutenir
et encourager cette dynamique, en
maintenant notre
enveloppe an-
nuelle depuis
2014, alors que le
contexte difficile a
incité bien d’autres
villes à baisser
leurs aides. C’est un
vrai choix politique et nous tra-
vaillons à créer des liens, avec le dé-
veloppement d’animations ou
d’événements comme le Forum Vi-
v’Asso. 

La commune est un point de repère
pour les citoyens. Quelles sont vos
priorités dans le domaine des servi-
ces à la population ? 

Dans ce monde de plus en plus
complexe, les gens ont besoin de
proximité ; la mairie reste ce lieu re-
père, d’écoute, d’échange. C’est un
point de stabilité. 
Notre équipe, plurielle, s’est retrou-
vée autour d’un projet progressiste.

Notre action
collective est
guidée par une
orientation sociale
et humaniste. Nous
agissons pour le bien commun.
Il existe depuis longtemps une di-
mension sociale dans l’action pu-
blique à Montlouis.  Nous avons
besoin du service public, qui s’a-
dresse à tous et protège les plus fra-

giles. C’est un
facteur d’égalité
et de justice, es-
sentiel pour nous.  
Nous avons
même renforcé ce
socle avec la créa-

tion de la Maison des Services Aux
Publics (MSAP). Nous avons ainsi
simplifié la vie de nos concitoyens,
en proposant une meilleure coordi-
nation entre les services de la Ville
et les autres services partenaires -
départementaux ou nationaux,
comme Pôle Emploi et la CAF. Ainsi
se trouvent regroupés, en un lieu
unique, des services qui n’existaient
pas ou plus en ville.
Nous avons par ailleurs soutenu la
création de La Passerelle, ce centre
social qui permet aujourd’hui de
nouvelles activités, autour de la pa-
rentalité notamment, et qui, de ma-
nière générale renforce le lien
social, l’égalité… 

“Dans ce monde 
de plus en plus complexe, 

la mairie reste un lieu 
d’écoute, d’échange et 

un point de repère”

Vincent Morette, 
Maire de Montlouis/Loire,
dresse à mi-mandat, 
le bilan de l’action 
de l’équipe municipale.

Questions à
Vincent Morette...

“

  
     

 

2 M€
Désendettement 

entre le 1/01/2014
et le 31/12/2016

tous budgets confonfus
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Arrivez-vous à maintenir les services
publics dans un contexte de baisse
des dodations ? 

Il nous faut rendre les services pu-
blics toujours plus qualitatifs, malgré
un contexte défavorable. Il faut rap-
peler que, depuis le début de man-
dat, nous avons perdu 1 368 000 €
de dotations de l’État. La possibilité
d’intervention de la puissance pu-
blique diminue, mais les attentes
des populations locales sont tou-
jours aussi fortes. L’équation est
donc très difficile... 

Comment avez-vous œuvré 
pour ne pas augmenter les taux 
des impôts locaux ? 

Cela n’a pas été simple, mais c’était
un engagement auquel nous tenions
vraiment. Nous avons résolu cette
difficulté en faisant des économies
de fonctionnement, essentiellement,
et en maîtrisant nos investissements,
même s’il nous fallait maintenir la

dynamique de la commune. Nous
avons relevé ce pari et, mieux, nous
assistons aujourd’hui à un désendet-
tement de la ville de 2 000 000 €,
tous budgets confondus.

Comment la Ville travaille-t-elle 
avec ses partenaires? 

L’ ouverture aux autres est essen-
tielle ; je pense en premier lieu à
notre communauté de communes,
Touraine Est-Vallées. Nous nous at-
tachons à poursuivre l’élan d’amé-
nagement de notre territoire. Mais
la création d’une métropole à notre
porte doit aussi y contribuer : il faut
multiplier les partenariats, tout en
conservant notre identité.  
Par ailleurs, je me suis attaché à af-
firmer la place de notre Ville dans le
département et dans la région. Pour
porter les dossiers, il ne faut pas
être isolé. Nous aussi, nous sommes
confrontés à des
complexités admi-
nistratives au quo-
tidien et les
interdépendances
sont fortes. 
Je m’implique per-
sonnellement dans les instances
d’élus locaux, ce qui permet des
échanges d’expériences. Une ville
comme la nôtre doit être à l’écoute
de ce qui se fait ailleurs, cela permet
de mieux anticiper. Il faut relier le
présent et la proximité avec la cons-
truction de l’avenir, une ville se ré-
fléchit sur un temps long.

Quels sont vos souhaits pour 
cette fin de mandat, concernant 
les dotations de l’État ? 

Pour retrouver des marges de ma-
nœuvre, conserver cet élan et anti-
ciper notre développement, nous
avons impérativement besoin de

stabilité. Que cela concerne nos fi-
nances ou l’organisation territoriale,
il nous faut davantage de lisibilité
et de fiabilité. 
Si nous n’en avons pas, nous ne fai-
sons que de la gestion. Il est très dif-
ficile dans ces conditions d’anticiper
les besoins de demain, en matière
d’équipements, d’infrastructures, de
nouveaux services… Nous souhai-
tons continuer à accompagner le
développement de la ville, de ma-
nière maîtrisée. Une ville ouverte,
qui se renouvelle et qui bouge, c’est
essentiel !

Où en est la réalisation du pro-
gramme et quelles priorités pour 
les années à venir ?

Nous nous attachons à tenir nos en-
gagements. Ils sont à ce jour, rem-
plis à plus de 75 % . Je ne cache pas
mes inquiétudes sur nos voiries, un

secteur dans le-
quel des travaux
sont toujours né-
cessaires. C’est ce
qui coûte le plus à
une ville. A Mont-
louis, nous avons

près de 100 km de rues et
presqu’autant de che-
mins. 
Par ailleurs, certains
projets engagés dès
le début du mandat
n’ont pas encore
abouti car les procé-
dures sont longues,
comme l’aménagement
en parc urbain du bois des
Bredins ou de nouvelles pistes cy-
clables, ou encore certains projets
nécessitant des partenariats impor-
tants, comme la création de la mai-
son funéraire ou le nouveau centre
des pompiers. Ils aboutiront d’ici
2020, nous travaillons sur ces dos-
siers en confiance et avec toute la
pugnacité nécessaire.

“Que cela concerne 
nos finances ou 

l’organisation territoriale, 
nous avons besoin 

de stabilité et de lisibilité”

  
     

 

 
 

  
  
  

   
      

   

76%
des engagements

de campagne sont réalisés

24%
des engagements

de campagne
restent à réaliser

  
     

 

 
 

  
  
  

13 144 586 M€
Dépenses d'équipement tous budgets de la ville

entre 2014 et 2017
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Pas d’augmentation 

des taux des impôts locaux 
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RÉUNION PUBLIQUE
L’équipe municipale propose une
réunion publique dédiée au bilan
de mi-mandat et à la préparation
du budget 2018. 
Cette réunion se tiendra mercredi
11 octobre, à 18h30, salle du
Conseil en mairie.
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Montlouis la citoyenne

VEILLER À LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE 
En matière de sécurité, la Ville poursuit ses
actions de prévention. La création récente
du Conseil local de sécurité et de préven-
tion de la délinquance (CLSPD), qui réunit
différents acteurs (sociaux, forces de l’or-

dre, justice, services municipaux…), atteste
de cette volonté, tout comme l’installation
de 19 caméras de vidéo-protection autour
du collège, de l’école Ferry, de l’espace Li-
géria et du centre-ville rénové. Un dispo-
sitif aidant à améliorer la tranquillité
publique, à lutter contre les dégradations
et à diminuer les nuisances de proximité.

RÉALISÉ

DES FINANCES MUNICIPALES SAINES
C’était un engagement de campagne fort qui a été tenu grâce aux efforts de l’ensemble
des services municipaux. La majorité municipale a réalisé des économies de fonction-
nement, tout en maintenant un niveau d’investissement nécessaire au développement
de la commune. 
Ainsi, les Montlouisiens n’ont pas connu de hausse des taux d’impôts communaux 

depuis le début du mandat, tout en voyant les services utiles à la population améliorés. 
Cette bonne gestion a également permis à la municipalité de maîtriser et même de 

réduire son endettement de 2 000 000 €.

RÉALISÉ
t   

Renégociaat   tion des contrats  tra  at   
Renégociaat   

intérêts de la dette
Réduction des coûts

tion des contra

intérêts de la dette
Réduction des coûts

ts  tra  at

intérêts de la dette
Réduction des coûts

intérêts de la dette

éléctricité
ZGA

Assurances
intérêts de la dette

éléctricité

Assurances
intérêts de la dette

éléctricitééléctricité

PASSEPORTS ET CARTES D’IDENTITÉ 
EN MAIRIE  
Nouveauté, depuis 2016, les Montloui-
siens peuvent effectuer leur demande de
carte d’identité et de passeports en mai-
rie. La commune est équipée d’un dispo-
sitif de prise d’empreintes digitales. 
Il suffit désormais de faire une pré-de-
mande en ligne, puis de prendre rendez-
vous en mairie pour finaliser. Attention
des délais d’attente sont à prévoir. Si vous
souhaitez partir serein pour vos prochai-
nes vacances, pensez à bien anticiper
votre demande. 

Ce nouveau service est déjà apprécié et
898 cartes d’identité et passeports ont
été délivrés depuis sa mise en œuvre.

RÉALISÉ

Prévention, sécurité publique, citoyenneté, dialogue social : 
depuis le début de son mandat, l’équipe municipale s’est évertuée 
à améliorer le cadre de vie des Montlouisiens, à créer du lien social 
et à renforcer le rôle de la mairie dans la cité. 
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• Actions préventives de la police municipale (contrôle d’éclairage, 
marquage antivol des vélos, sécurisation des abords des écoles et du collège…). 
• Dialogue social avec le personnel municipal (amélioration des lieux de travail,
nouveau centre technique municipal, articulations entre Ville et TEV…). 
• Services publics de qualité (maintien des services en régie, 
passeports délivrés en mairie, paiements en ligne étendus…). 
• Nouveaux outils d’information (nouvelle maquette du Vivacité
refonte de l’affichage municipal…). 
• Démocratie locale et participative (réunions de quartiers, 
vote citoyen autour de la grappe…). 

C’est également fait

UN COMMERCE ET UN MARCHÉ REDYNAMISÉS 
Installé en centre-ville depuis mars 1995, le marché du jeudi
matin a ses fidèles, qu’ils soient producteurs ou clients. Entre tra-
dition et proximité, le commerce non-sédentaire assure son rôle
d'animation de convivialité, et également de variété de l'offre
commerciale.  Avec la rénovation de la place François-Mitterrand,
la Ville a offert un nouvel espace de qualité pour dynamiser ce
rendez-vous hebdomadaire et rendre le centre-ville plus attractif
(stationnement, circulation…). 
Par ailleurs, la Municipalité a proposé ses services pour la recher-
che d’aides à l’installation et à l’amélioration des commerces, tout
en renouvelant son soutien à l’association des commerçants.

RÉALISÉ

DES VALEURS CIVIQUES À TRANSMETTRE  
Que ce soit à travers la cérémonie ci-
toyenne, durant laquelle les jeunes ma-
jeurs montlouisiens se voient remettre
leur carte d’électeur, ou encore les céré-
monies du souvenir (8 mai, 11 novem-
bre…) auxquelles sont associées les
écoles de la commune, la Ville poursuit la
volonté de transmettre les valeurs ci-
viques aux jeunes générations. 

RÉALISÉ

LA MAIRIE DANS LES QUARTIERS  
En plus des permanences proposées par
le maire et ses adjoints en mairie, l’équipe
municipale a tenu à organiser des réuni-
ons publiques régulières dans les quar-
tiers (environ tous les deux mois), au plus
proche des habitants et de leurs préoc-
cupations. L’occasion de construire une
relation d’écoute, d’échange et de
confiance, pour améliorer le cadre de vie
dans chaque quartier de Montlouis.  

RÉALISÉ

UN MÉDIATEUR DE RUE  
Ouvert en 2016, le poste de médiateur de
rue a été pérennisé.
Cet agent instaure un dialogue de préven-
tion sur le terrain et accompagne les me-
sures éducatives pour les jeunes en lien
avec le CLSPD de la Ville.

RÉALISÉ
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• Clauses sociales insérées dans les marchés publics émis par la Ville. 

• Accompagnement des services municipaux dans la fusion CCET / CC Vou-
vrillon (TEV). 
• Convention entre la Police municipale et la Gendarmerie et étude sur l’ar-
mement de la police municipale. 
• Refonte de la délégation de service public pour le camping.

C’est presque fait

Fait en plus

CONSTRUCTION D’UN ÉQUIPEMENT 
FUNÉRAIRE ENVISAGÉE
En partenariat avec PFI (Pompes funèb-
res intercommunales), la Municipalité en-
visage la construction d'un équipement
funéraire (chambres funéraires, salles de
recueillement). Plus de 2000 m2 sont né-
cessaires pour la construction de cet
équipement attendu par la population.

ENVISAGÉ

Montlouis la citoyenne (suite)

UN GUIDE PRATIQUE ET UTILE
Comme promis, la Ville a édité un guide pratique de la
vie locale, outil particulièrement utile aux habitants de
la commune. Il recense les informations et coordonnées
des services municipaux, des services publics, des com-
merces et entreprises, des services médicaux et constitue
aussi un annuaire des associations. 
Il est aussi en ligne sur le site Internet de la Ville :
www.ville-montlouis-loire.fr dans la rubrique 
“Cadre de vie / Dynamique Locale” puis “Actualité”.

RÉALISÉ

Renforcement des liens avec les villes ju-
melles et implication des associations
(sportives, culturelles) dans les rencontres.

TRAVAUX ET ETUDES
AUTOUR DU CIMETIÈRE
Depuis le début du mandat, le cimetière
a fait l’objet de plusieurs travaux d’entre-
tien (rénovation de tombes de soldats de
14-18, de murs, des allées enherbées,
nouveau colombarium, jardin du souve-
nir…). Par ailleurs, la Municipalité a
amorcé une étude d’emplacement d’un
nouveau cimetière communal. 

EN COURS
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ACTEUR DANS LA CRÉATION DE LA PASSERELLE 
La Ville a signé une convention avec le nouveau centre socio-culturel La Passerelle,
après avoir travaillé de concert à son élaboration avec les bénévoles et les salariés de
l’Association Pour l’Animation de Montlouis (APAM). 
Cet engagement a notamment permis d’obtenir l’agrément “Centre Social” délivré par
la CAF Touraine. La Passerelle propose des animations pour toutes les familles mont-
louisiennes et le centre a pu renforcer et développer certaines actions, autour de la pa-
rentalité notamment. 

RÉALISÉ

CRÉATION D’ÉVÉNEMENTS FESTIFS
Montlouis la festive ! La Ville est bien
connue pour proposer de beaux événe-
ments culturels et festifs avec une pro-
grammation de qualité à Ligéria, mais
aussi dans la ville, avec les célébrations
du 14 juillet très rythmées, des marchés
populaires (Douceurs, Noël…). 
L’ équipe municipale propose de nouvel-
les animations, avec les marchés noctur-
nes d’été ou encore l’inauguration du
centre-ville ; la fête autour du jeu sera
pérennisée le week-end de Pentecôte.

RÉALISÉ

La ville pour tous
Montlouis propose un accueil et des structures permettant 
l’épanouissement de chacun, une offre qualitative de services 
pour les familles et des animations pour toutes les générations. 

UNE MAISON POUR LES SERVICES AUX
PUBLICS CRÉATION DE LA MSAP
Inaugurée en octobre 2016, la Maison de
service au public (MSAP) est désormais
un lieu incontournable pour les Mont-
louisiens, qui bénéficient dans un seul et
même endroit des services municipaux,
départementaux...  
Ce service vient renforcer l’action du
SMES (service municipal de l’emploi et
des solidarités), un lieu qui, depuis 2007,
rassemble les services emploi-formation,
logement et le CCAS. La MSAP accueille
deux nouveaux services de l'État : la
Caisse d'allocations familiales et Pôle
Emploi. Ces partenariats renforcent et fa-
cilitent l'accès aux services publics de
proximité et réduit l'isolement des pu-
blics les plus fragiles.

RÉALISÉ
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• Câblage informatique 
de toutes les écoles.
•Extension des circuits cyclistes.

• Bornes Livr'Libre
• Grappe, quai Albert-Baillet :
remplacée suite à la tempête,
avec consultation de la popu-
lation dans le choix de la nou-
velle grappe.

C’est presque fait

Fait en plus

UN TERRAIN POUR JOUER EN TOUTES SAISONS
La construction d’un terrain synthétique de football est venu répondre à un véritable
besoin pour ce club de plus de 400 licenciés. Il permet la pratique sportive et l'entraî-
nement en continu (plus de 2000 heures dans la saison), et nécessite un entretien moins
énergivore (économie d’eau par exemple). 
Cet investissement (78 % de subventions des partenaires) permet une économie an-
nuelle de 15 000 €. Deux agents de la Ville ont été formés aux techniques d'entretien
du terrain synthétique afin d’optimiser sa durée de vie.
Ce terrain synthétique a été baptisé “terrain Dominique Rocheteau”, tandis que le terrain
d’honneur porte désormais le nom d’Emmanuel Petit. L’inauguration a eu lieu en pré-
sence de “l’ange vert” et du champion du monde 98. 

RÉALISÉ

LA NAVETTE MONTLOUISIENNE 
Aller chez le coiffeur, le médecin, se ren-
dre à un rendez-vous associatif ou tout
simplement faire ses courses dans les
commerces ou sur le marché du jeudi…
Les personnes âgées dépourvues de
moyen de locomotion peuvent bénéficier
de ce service de transport, cette navette
sillonne la ville trois fois par semaine, du
lundi au vendredi. Le minibus permet
également le transport des personnes à
mobilité réduite.

RÉORGANISATION

MAINTIEN DE LA GRATUITÉ DES TRANSPORTS SCOLAIRES
Bien que le transport scolaire soit une compétence de la région, la Ville l’organise sur
son territoire pour quelques 350 enfants (de la maternelle au collège). La Ville a

conservé la gratuité pour
les familles, en prenant en
charge les frais d’inscrip-
tion. Par ailleurs, elle as-
sume également le coût du
transport dû par la collecti-
vité (fonctionnement du
service, mise à disposition
du personnel et prestation
de la société de transport).
La Ville organise cinq cir-
cuits de cars scolaires des-
servant plusieurs écoles sur
la commune, ainsi que le
collège Raoul-Rebout.

RECONDUIT

La ville pour tous (suite)
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MAINTIEN DU NIVEAU 
DES SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS
Rares sont les communes à maintenir les
subventions des associations au même
niveau, depuis quelques années, où elles
sont contraintes de participer à un effort
budgétaire national sans précédent.
La municipalité montlouisienne fait
même mieux, puisqu’elle a légèrement
augmenté son enveloppe en 2017 : 264
963 € de subventions, auxquelles il faut
adjoindre des aides indirectes, non négli-
geables, puisqu’elles représentent bien
plus que les subventions (mise à dispo-
sition d’infrastructures, charges, prêt de
matériel, mise à disposition de personnel
communal pour certains événements…). 
Ce soutien à la vie associative est justifié
puisqu’elle constitue un réservoir des for-
ces vives, nécessaires à l’animation de la
ville. A Montlouis, le citoyen peut ainsi
bénéficier d’un large éventail d’activités,
en matière de sport, de loisirs, de culture,
de solidarité…

RECONDUIT

LA CULTURE ET LA LECTURE POUR TOUS 
Lectures dans les quartiers, accès au ser-
vice Nom@de, animations lectures ou
encore projections ciné pour les tout-pe-
tits… La Médiathèque Stéphane-Hessel
est très active, l’équipe municipale étant
très attachée à l’accès à la culture pour
tous. A noter également le travail de mise
en réseau avec les autres bibliothèques
du territoire.  

RÉALISÉ

DES CONVENTIONS D’OBJECTIFS 
AVEC LES ASSOCIATIONS
La Ville a souhaité renforcer ses partena-
riats importants et historiques avec qua-
tre associations majeures : l’ASM
omnisports, La Passerelle, la Maison de la
Loire et le festival Jazz en Touraine. La
Ville a retravaillé avec chacune d’elles
pour déterminer des objectifs communs,
avec des conventions qui sont le fruit
d’un travail concerté et partagé, pour
qu’elles puissent assurer un lien continu
et de qualité avec la population. 

RÉALISÉ

CRÉATION D’UN FORUM ASSOCIATIF
La création et l’organisation du Forum
annuel “Viv’asso” permet aux associations
d’être, le temps d’une journée, au contact
direct de la population, d’enregistrer des
adhésions et inscriptions ou même de re-
cruter de nouveaux bénévoles. Les asso-
ciations ont par la même occasion
l’opportunité de faire connaissance entre
elles, de se rencontrer et tisser de nou-
veaux liens.
La Ville ne peut qu’encourager ces mo-
ments de rencontres, ces dynamiques
collectives. L’ organisation du forum 
Viv’asso, à chaque rentrée, va en ce sens. 

RÉALISÉ

• Travail du Conseil des Sages sur l’accessibilité. 
• Favoriser la construction d’un nouvel EHPAD avec unité Alzheimer.
• Participer à l’extension de l’EHPAD de la Bourdaisière.
• Veille Plan canicule et Plan grand froid.
• Livraison de colis gourmands et de repas de Noël.
• Aides aux familles : favoriser l’accession à la propriété, partenariats avec la
SNCF pour diversifier les sorties des enfants, mise en place d’ateliers cuisine… 
•Aides aux jeunes : accompagnement dans leurs projets d’emploi, de formation,
de mobilité, de logement, de santé… 
• Accompagner les équipes enseignantes dans leurs projets pédagogiques.
• Activités péri-éducatives de qualité et renforcement, avec la TEV, des anima-
tions proposées pendant l’accueil périscolaire, la pause méridienne et les va-
cances.
• Établissement d’un plan pluri-annuel pour l’acquisition de TNI (tableaux nu-
mériques interactifs).
• Soutien scolaire des élèves en difficulté.
• Rayonnement du festival Manga-sur-Loire. 
•Maintien des fêtes destinées aux enfants et du financement de projets indi-
viduels (FIJ et FAGES).
• Rénovation du skate parc, de la piscine… 
• Soutien aux nouveaux projets associatifs, et notamment au Conciliabule.
• Création de nouvelles salles (Husseau).
• Intégration de la Maison de la Loire dans les circuits Loire et Cher à vélo et
création d’un conseil scientifique. 
• Culture : renforcement des liens entre le Carroi des arts et les autres lieux
d’expositions du département, proposition de saisons culturelles variées, pro-
motion des musiques actuelles…

C’est également fait
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La ville équilibrée
L ’équipe municipale a continué d’investir pour entretenir et améliorer ses 
infrastructures (voiries, bâtiments…), en se préoccupant de l’environnement
et de la complémentarité “rural / urbain”, marqueur de l’identité de Montlouis. 

RÉAMÉNAGEMENT DU CENTRE-VILLE
Le plus important investissement du
mandat (2 M€) a été consacré à la réha-
bilitation de la place François-Mitterrand
et de ses abords. Prolongement naturel
de l’aménagement du cœur de ville, ce
nouvel espace donne une nouvelle respi-
ration au centre-ville, avec une accessibi-
lité facilitée à la mairie, à l’école de
musique, aux commerces… 
Dans son ensemble, le projet a nécessité
un important travail de concertation et
d’information, pour réduire au maximum
les nuisances du chantier. Une grande
fête est venue ponctuer ces travaux -
d’une durée d’un an et terminés dans les
temps - à laquelle plus de 1 000 mont-
louisiens ont pris part.

RÉALISÉ

UN NOUVEAU CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL
Le déménagement du centre technique
municipal (CTM) de la rue Pierre-Maître
à la zone de Conneuil répond au besoin
de placer les services techniques de la
Ville dans un bâtiment aux normes. Ce
nouveau CTM héberge les agents muni-
cipaux chargés de l'entretien de la voirie
et de la signalisation, des bâtiments, de
la logistique, de la régie des transports 
et du service Eau et assainissement. La
sécurité et les conditions de travail ont
donc été fortement améliorées pour la
trentaine d’agents concernés. 

RÉALISÉ

CRÉATION D’UNE NOUVELLE ZONE 
AGRICOLE PROTÉGÉE
En 2007, la Ville de Montlouis s’était
montrée précurseur en créant une pre-
mière ZAP (zone agricole protégée), pour
protéger son vignoble et s’opposer fer-
mement à l'envolée des prix du foncier
constructible. 
L’ équipe municipale a souhaité poursui-
vre cette démarche de protection du pay-
sage, du patrimoine viticole et naturel en
créant une nouvelle Zap tout en conti-
nuant une urbanisation maîtrisée et de
qualité. Avec ces deux ZAP, 33 % du terri-
toire montlouisien sera ainsi protégé.
Le plan local d'urbanisme (Plu) sera mis
en cohérence avec l'économie générale
de cette protection, n'autorisant aucune
construction, hormis la restauration de
loges de vignes ou la mise en place de
moyens temporaires de lutte contre le
gel. 

RÉALISÉ



Vivacité Septembre - Octobre - Novembre 2017【P.21

LES HAUTS DE MONTLOUIS L’AVENIR COMMENCE AUJOURD’HUI 
La Ville a accompagné la sortie de terre des premiers programmes de ce nouveau quar-
tier de Montlouis, qui devrait accueillir à terme environ 800 logements, de nouveaux
équipements et commerces, l’arrivée de nouvelles entreprises avec le Qualiparc voisin... 
Un chantier d’envergure, qui s’étalera sur 20 ans, et permettra à la commune de main-
tenir ses grands équilibres de population et sa mixité sociale. Toutefois, la majorité 
municipale souhaite un développement maîtrisé, tenant à cet équilibre entre péri-ur-
banité et ruralité notamment. 
Parmi les 800 logements, plus d’un quart devrait prendre la forme d’individuels groupés,
et la moitié de collectifs (dont 30 % d'habitat social). Au cœur de ce quartier, les problé-
matiques environnementales seront prises en considération, avec des voies douces ar-
borées pour piétons, cyclistes ainsi que de nombreux espaces naturels, verdoyants et
boisés.

EN COURS

CRÉATION DE STATIONNEMENT
DEUX-ROUES 
En plus d’en avoir créés en différents en-
droits de la ville, l’équipe municipale a
fait inscrire dans ses textes réglementai-
res sa volonté de créer des stationne-
ments supplémentaires pour les
deux-roues. Pour les constructions nou-
velles (notamment habitat collectif, acti-
vités, équipements), des emplacements
pour les deux roues sont obligatoires. Ils
doivent être facilement accessibles et 
réalisés sur des emplacements aménagés.
Cette disposition concerne à la fois le sta-
tionnement privé et public.

EN COURS

IMPLANTATION DE RUCHES 
En début de mandat, des ruches ont été
installées dans l’enceinte des bâtiments
Parcs et jardins. De nombreuses anima-
tions avec l’apiculteur ont été organisées,
dans le but de sensibiliser la population
montlouisienne et les scolaires au rôle
fondamental de l’abeille, et du danger
qu’engendrerait sa disparition. 

RÉALISÉ

• Soutien à la construction d’un
nouveau centre pour les pom-
piers. 

• Parking face au Smes
• Borne véhicules électriques
• Mise aux normes de la sta-
tion d’épuration
• Création de Zones 30 dans
les quartiers

C’est presque fait

Fait en plus
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La ville équilibrée (suite)

• Élaboration d’un nouveau PLU (plan local d’urbanisme).
• Diminution de la pollution lumineuse et amélioration de la sobriété éner-
gétique dans les bâtiments publics.
• Remplacement des compteurs d’eau. 
• Acquisition de véhicules propres. 
• Inauguration du site des Aujoux (logements adaptés pour les Gens du
voyage).
• Création d’un logement social dans l’ancienne école de Husseau. 
• Diagnostic des chemins ruraux.
• Achat de véhicules propres (électriques) pour les services.

C’est également fait

POURSUITE DES PROJETS AGENDA 21   
Éducation à l’environnement à travers les
activités péri-éducatives, opération zéro
phyto sur les espaces publics, audit éner-
gétique des bâtiments et études réguliè-
res sur le réseau d’eau, soutien au
compostage et lutte contre le gaspillage
alimentaire dans les cantines…  La Ville
ne compte pas ses efforts pour améliorer
le cadre de vie des habitants, à travers
des actions environnementales significa-
tives et des échanges de bonnes pra-
tiques.

RECONDUIT

DEVELOPPEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE
Parmi les grands chantiers des services et
élus communautaires, celui de l’aménage-
ment numérique et du déploiement de la
fibre optique. Un chantier qui va s’étirer
sur l’ensemble du territoire jusqu’à 2022
avec un investissement communautaire
et communal à hauteur de 1,15 M€.

PRESQUE FAIT

FLEURISSEMENT ET PROPRETÉ : 
UN CADRE DE VIE SOIGNÉ 
Montlouis fait partie des communes les
plus fleuries du département (“trois
fleurs” au concours régional) et l’équipe
municipale tient à conserver pour les
Montlouisiens ce cadre de vie fleuri et 
arboré de “ville à la campagne”. 
L’accent est également mis sur la pro-
preté de la ville, avec des passages régu-
liers sur les quelque 200 kilomètres de
rues et de chemins.

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE 
DANS LES BÂTIMENTS PUBLICS 
Lancé sous la mandature précédente,
l’audit énergétique communal a été pour-
suivi depuis 2014. D’importants travaux
d’accessibilité ont également permis de
changer des ouvrants, d’améliorer l’isola-
tion… Dans les marchés publics, de nou-
velles exigences ont été émises par la
Ville, ce qui permet un renouvellement
de matériel (chaudières…) plus fréquent,
l’exigence d’énergies renouvelables pour
les fournisseurs retenus… Ceci nécessite
une vraie gestion énergétique du patri-
moine communal et un travail perma-
nent d’anticipation.

RÉALISÉ

EN COURS
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Damien Guyot, animateur jeunesse, est présent au centre socio-culturel La Passerelle
pour accompagner les initiatives et projets des Montlouisien(ne)s, âgés de 11 à 25
ans. Projet individuel ou collectif, démarche citoyenne ou solidaire, chacun peut venir
le rencontrer spontanément ou sur rendez-vous. Damien leur permettra de cons-
truire leur projet, à leur rythme, en les guidant progressivement dans cette démarche. 
“Du fil à la scène”. Dans le cadre du spectacle de danse 2017, un groupe de béné-
voles s’est constitué pour créer les costumes des 200 danseurs et danseuses, qui se

sont produit à Ligéria. Le groupe souhaite s’ouvrir à d’autres habitant(e)s qui auraient
envie de participer à la réalisation des costumes 2018, de A à Z. Une couturière pro-

fessionnelle accompagne les participant(e)s tout au long de l’année - Atelier gratuit.

Informations au 02 47 45 12 29 et sur www.csc-lapasserelle.fr

La Passerelle ne manque pas de projets

Sportif avant tout

Des sportifs de très haut niveau dans les rues de Montlouis.

  

>>> En bref

C’est en octobre que se tient chaque
année le trophée cycliste handisport,
épreuve qui met en lumière des cyclis-
tes émérites.
L’épreuve sportive verra s’affronter plu-
sieurs catégories de coureurs : en solo
pour les sportifs handicapés phy-
siques, et notamment amputés ; en
tandem pour les déficients visuels (pi-
loté par un guide voyant) ; et en hand-
bike, un engin à trois roues à
propulsion manuelle destiné aux cou-
reurs paraplégiques, tétraplégiques,
ainsi qu'à certains hémiplégiques ou
amputés.
Bernard Thévenet, ancien vainqueur
du tour de France, sera l’invité de
marque de ce 44e trophée cycliste et

avec lui, bon nombre de ses anciens
coéquipiers de l'équipe Peugeot, dont
Michel Laurent, Raymond Riotte, Régis
Ovion, Régis Delépine... A signaler la
participation des groupes profession-
nels Cofidis, FDJ, Fortuneo, l'Armée de
Terre... et pour la première fois, de cou-
reurs diabétiques.
De belles courses à suivre en direct,
commenté par Daniel Mangeas.
A noter également la participation de
Katell Alençon (qui vient d'intégrer la
structure handisport de la team Cofidis)
et de Matthieu Bosredon, handbicker, 4e

aux derniers JO de Rio.

Samedi 14 octobre de 14h à 18h. 
Départ avenue Paul-Louis Courier.
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LA GRANDE LESSIVE
EN PLEIN CENTRE-VILLE
Jeudi 19 octobre
Et si vous osiez mélanger le blanc et
les couleurs. Et si les Montlouisiens
se rassemblaient pour une grande
lessive inédite. Mais, de quoi s’agit-il ?
La grande lessive, c’est une manifes-
tation culturelle internationale qui a
lieu deux fois par an. A partir d’un
thème proposé, “Ma vie vue d’ici” pour
cette édition, chacun est invité à
réaliser une production, format A4
(dessin, peinture, collage, photogra-
phie...) qui sera accrochée avec les
pinces à linge sur des fils tendus
entre la mairie et la médiathèque, le
temps d’une journée.
Nul besoin d’être artiste. Cette mani-
festation sollicite la créativité et
rassemble les générations.
Laissez libre cours à votre créativité
et venez accrocher votre production
pour composer une œuvre collective
et éphémère.



La loi portant nouvelle organisation terri-
toriale de la République du 7 août 2015,
prévoit que le transfert des compétences
“eau et assainissement” vers les commu-
nautés de communes et les communautés
d’agglomération, sera obligatoire à comp-
ter du 1er janvier 2020.
Les EPCI à fiscalité propres deviendront
ainsi les autorités responsables de l’exer-
cice de ces compétences, en lieu et place
des communes. Cela signifie que leur
responsabilité pourra être engagée dès
2020. 
Une période transitoire est prévue à partir
du 1er janvier 2018 : les compétences “eau”
et “assainissement” pourront figurer parmi
les compétences optionnelles des commu-
nautés de communes et d’agglomération.
Au sein de la communauté de commune
Touraine Est Vallée, deux politiques diffé-
rentes s’appliquent pour la maîtrise de la
gestion de l’eau et de l’assainissement :
soit la gestion directe par le service public
comme à Montlouis-sur-Loire, soit la ges-
tion par des groupes privés dans d’autres
communes.
La question de l’harmonisation est donc
posée, et pour notre groupe, nous pensons
qu’il faut gérer directement le bien public
par la collectivité.
Les motivations d’une gestion publique en
régie sont diverses et multiples : choix po-
litique, solidarité de l’usage de l’eau, mu-
tualisation des investissements, tarification
harmonisée, transparence et maîtrise du
prix et de la qualité du service...
L’exemple Montlouisien est éclairant : la
régie directe de la gestion de l’eau potable
est aujourd’hui la garantie d’un tarif attrac-
tif du prix de l’eau et d’une qualité recon-
nue grâce à des investissements
importants et réguliers.
A ce jour, la collectivité n’est qu’au début
de la réflexion, mais pour nous, il est im-
portant de l’engager dès maintenant car il
s’agit d’un bien vital.

Pour le groupe 
“A Montlouis changeons pour de bon !”, 
Fabien Coste.

LA DÉMOCRATIE
La démocratie est un régime politique
dont le principe est celui du gouverne-
ment du peuple par le peuple et pour le
peuple. Il s'oppose à des régimes où le
pouvoir est détenu par un petit groupe
d'individus, ce que l'on appelle l'oligarchie.
A Montlouis, M. le Maire et son équipe
exercent un pouvoir oligarchique. Pour-
quoi ? Les commissions devraient proposer
au conseil municipal les projets, mais en
réalité le maire et ses adjoints décident
des actions, les soumettent à leur majorité.
Les commissions sont seulement infor-
mées, les minorités prennent connais-
sance, peuvent discuter mais les projets
sont déjà bouclés. 
Nous contestons la vie démocratique du
conseil municipal. Pourquoi ? Comment est
vécu un conseil municipal du point de vue
du public présent ? Il existe un décalage
entre la discussion des élus et les informa-
tions affichées sur les écrans ; comment
suivre ? Les questions posées par les élus
des minorités reçoivent souvent des ré-
ponses avec dédain (les interrogations sur
le budget, les emprunts de la ville, etc).
Certaines réponses sont apportées en
commissions et le public n'est pas informé.
Où est la démocratie ? Nous ne nous éton-
nons pas du peu de public assistant à ces
conseils.
Savez-vous qu'à Montlouis il existe un
conseil des sages comme dans les villages
africains ?
Comment sont choisis ses représentants ?
Comment fonctionne t'il ? Nous, élus, nous
n'avons aucune information ; et vous ci-
toyens montlouisiens ; êtes-vous informés ?
Par contre, dans notre programme, nous
proposions un conseil des jeunes, élu dé-
mocratiquement. De cette jeunesse sorti-
rait des idées nouvelles et serait prête à
renouveler la vieille classe politique mont-
louisienne.
La démocratie reste un régime fragile ; ne
l'oubliez pas Monsieur le Maire. 

Pour le groupe 
“Vivons en harmonie à Montlouis”,
Jacky Nourry. 

Le projet d'extension de la ZONE AGRI-
COLE PROTÉGÉE (ZAP) voit enfin le jour.
Notre groupe s’est abstenu lors du vote de
la délibération le concernant, car ce projet
devait être revu et corrigé dans les intérêts
des vignerons et agriculteurs ; les détails
du projet n’ayant été présentés ni en
conseil, ni en commission.
Les dents creuses de la ZAP, rue des Bou-
vineries ou route de St-Aignan, sont une
erreur importante car bloquer ces parcel-
les diminue les possibilités de développe-
ment et d'évolution de l’agriculture.
Il est impératif de faciliter l’installation de
jeunes vignerons et améliorer les exploi-
tations existantes (ex., agrandissement de
chais), mais les contraintes du PLU et de la
ZAP bloquent les projets des jeunes.
Il est important de rappeler les contraintes
du traitement des vignes. Si toutefois nos
vignes deviennent des vignes bio, les trai-
tements inévitables, plus fréquents car
moins performants dans la durée, posent
problème compte tenu de la proximité des
habitations.
Il faut rappeler la décision irréfléchie de
l’élaboration de la 1ère ZAP sur les terrains
rue M. Vernet. Ils sont aujourd’hui en friche
(accès pratiquement impossible aux en-
gins agricoles et proximité d’habitations).
Ces terrains auraient pu être utilisés de
façon plus adaptée à l’endroit. Par ailleurs,
on a autorisé des constructions dans les
zones inondables et agricoles dans le lit
majeur de la Loire.
Deux poids, deux mesures ?
Le pouvoir local actuel, le même que lors
de l’élaboration de la 1ère ZAP, oublie les
décisions irréfléchies de l’époque... Ce
même pouvoir aujourd’hui veut se montrer
“en bon père de famille” et nous protéger
… de lui même !!!
ZAP OUI, mais nos réflexions, présentées
lors de l’enquête publique, vont dans le
sens de l’intérêt du monde agricole.

Pour le groupe 
“Montlouis bien evidement”,
Élisabeth Richard.

Les textes publiés ici n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs

Tribunes des minorités
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LA CANICULE
La canicule exceptionnelle de 2003 a ré-
vélé la nécessité d'adapter un dispositif
national de prévention et de soins. En
2004, suite à ce type de phénomène clima-
tique, le gouvernement a élaboré un plan
canicule pour permettre une adéquation
entre les niveaux météorologiques et les
niveaux du plan.
Ce plan (révisé chaque année) met en
avant un dispositif de prévention avec une
carte quotidienne vigilance chaleur Météo
France. La canicule est définie comme un
niveau de très fortes chaleurs le jour et la
nuit pendant au moins 3 jours consécutifs
et repose sur 2 paramètres : la chaleur 
(supérieure à 35 degrés le jour et 24 degrés
persistants la nuit) et la durée.
Le Préfet déclenche alors le niveau 3 du
plan de gestion canicule et chacun doit se
mobiliser.
Les communes, entre autres, sont chargées
d'intervenir auprès des personnes âgées,
isolées ou vulnérables.
Montlouis a toujours été très réactive à ce
dispositif et le service municipal de l'em-
ploi et des solidarités a mis en place un
protocole plan canicule et tient à jour ré-
gulièrement un fichier (nominatif) recen-
sant les personnes inscrites et susceptibles
d'être concernées.
Cela fait 2 années de suite (2016 et 2017)
que le personnel du SMES appelle les 171
personnes inscrites (et les + de 90 ans) et
ce, durant tous les jours de canicule. Un
coup de fil pour s'assurer de l'état de santé
des usagers mais aussi leur rappeler les
bons réflexes à adopter afin de prévenir les
risques.
Notre police municipale intervient égale-
ment au domicile des personnes n'ayant
pas répondu à l'appel téléphonique pour
s'assurer de leur état de santé ou leur por-
ter des bouteilles d'eau.
A Montlouis, la solidarité est une des prio-
rités des élus. Des personnes très compé-
tentes sont à votre écoute au CCAS, Service
de l'emploi et des solidarités. 

Pour le groupe 
“Agissons ensemble pour Montlouis”, 
Jeanne Hentry, adjointe au maire.

Tribune de la majorité

Rencontres avec les élus
Les adjoints proposent des permanences en mairie, sur rendez-vous. 
Contact auprès du cabinet du maire au 02 47 45 85 55.

• Martine Salmon. Lundi matin, vendredi après-midi.
• Laurent Thieux. Mercredi après-midi, samedi matin.
• Patrick Bourdy. Mercredi, de 14h30 à 18h.
• Véronique Roy. Samedi, de 10h à 11h.
• Claude Garcera. Lundi après-midi.
• Sophie Dumagnou. Mercredi, de 14h30 à 16h30, 

jeudi, de 17h30 à 19h et samedi, de 10h à 12h. 
• Gérard Brault. Jeudi, de 10h à 12h.
• Jeanne Hentry. Mardi ou mercredi matin.
• Frédéric Leclerc. Vendredi après-midi, de 14h30 à 18h.

Pour prendre contact   
directement avec le maire,   

et suivre son actualité :   
morette@ville-montlouis-loire.fr
www.facebook.com/VMorette/

  

 RENCONTRE PUBLIQUE AVEC LES CITOYENS
L’équipe municipale propose une réunion publique dédiée au bilan de
mi-mandat et à la préparation du budget 2018. 
• Mercredi 11 octobre à 18h30. Salle du Conseil en mairie.

 CONSEILS MUNICIPAUX
Les prochaines séances se tiendront les lundis 25 septembre, 13 novem-
bre (débat d’orientation budgétaire) et 18 décembre (vote du budget), à
18h30. Ouvertes au public, elles se déroulent salle du conseil municipal
en mairie.

 CONSEILS COMMUNAUTAIRES
Les prochaines séances se tiendront les jeudis 28 septembre et 30
novembre. Séances à 18h30, ouvertes au public, à la Maison communau-
taire, 48, rue de la Frelonnerie.

 BIENTÔT 16 ANS ? PENSEZ AU RECENSEMENT
Le recensement citoyen est une démarche obligatoire et indispensable
pour pouvoir participer à la journée défense et citoyenneté. Les person-
nes non recensées lors de cette période peuvent régulariser leur situa-
tion jusqu'à l'âge de 25 ans. Un téléservice permet en quelques clics d’ef-
fectuer le recensement citoyen. La démarche à suivre est simple, il suffit
de créer un compte sur mon.service-public.fr. La création est gratuite et
le compte sécurisé.

Après traitement de la demande en mairie, l’attestation
de recensement sera déposée directement dans l’espace
confidentiel du compte mon.servicepublic.fr.

Plus de renseignements sur le recensement citoyen obligatoire
ou sur la journée défense et citoyenneté auprès du Centre du
Service National d’Angers au 02 44 01 20 50.

>>> En bref
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>>> En bref

Univers manga

Tous les univers du manga se croisent sur le Festival Manga-sur-Loire.

A l'occasion du festival Jazz en Touraine, la médiathèque présente une petite partie du fonds
de vinyles "André Joly”, fonds spécialisé en jazz. En 2015, Francine Delbarre et Martine Thiret,
co-héritières de la collection de disques 33 tours de leur frère, André Joly, critique de Jazz à
la Voix du Nord, décident d’en faire don à la Ville afin qu'elle puisse être rendue publique et
servir les activités de la médiathèque Stéphane-Hessel. Cette collection est composée de 
1 709 vinyles, de photographies, de coupures de presse et d'une série de livres sur le jazz. 
Après avoir effectué l'inventaire du fonds et une partie de son nettoyage pour conservation,
la médiathèque propose de venir écouter sur place, grâce au fauteuil d'écoute et à sa nouvelle
platine vinyle, une petite partie de ce fonds spécialisé en jazz. Duke Ellington, Miles Davis,
Dizzie Gillespie, Louis Armstrong, Django Reinhardt, Billie Holiday...

Des disques vinyles à la médiathèque

Le 21 octobre, Montlouis-sur-Loire 
arborera les couleurs du Japon à l’oc-
casion de son “Festival Manga-sur-
Loire”. Cette 9e édition se déroulera au
Saule Michaud et à la médiathèque ;
l’occasion pour grands et petits, de
s'essayer à divers ateliers, découvrir la
culture nippone ou encore participer à
des animations ludiques. 
Divers univers seront présentés sur les
trois salles du Saule Michaud :
“l'espace traditionnel” dans lequel sont
à découvrir l'Ikebana (art floral
dispensé par un maître), mais aussi des
ateliers créatifs et divers exposants.
“L'espace geek et fantastique” dans le-
quel seront proposés des activités

vidéo-ludiques et enfin “l’espace artis-
tique”, qui sera dédié aux talentueux
artistes, créateurs, auteurs, illustrateurs
et exposants qui gravitent autour de
l'univers du manga. 
Sans oublier les concours jeux vidéos,
dessins ou de cosplay pour lesquels de
nombreux lots sont à gagner.
Sachez qu’il sera possible de se restau-
rer sur place et ainsi savourer diverses
gourmandises japonaises.

Festival Manga-sur-Loire. Entrée gratuite.
Samedi 21 octobre. Saule Michaud, 

de 10h à 20h. Médiathèque, 
de 10h à 18h (détails page 30).
www.manga-sur-loire.fr

ENCORE PLUS DE PRÊTS
À LA MÉDIATHÈQUE
Avec la rentrée, venez faire le plein de
documents. La carte d’inscription à la
médiathèque permet désormais d’em-
prunter jusqu’à 24 documents, soit 6
livres (dont 2 nouveautés), 6 revues, 6
CD (dont 2 nouveautés), 3 DVD (dont 1
nouveauté), 2 livres audio et 1 matériel
(liseuse, lecteur de livres audio).
Informations sur le site Internet : www.
mediatheque.ville-montlouis-loire.fr

PALMARÈS DES MUSIQUES LOCALES
D’ octobre à décembre la médiathèque
vous propose de venir voter pour la
meilleure sortie musicale locale. Dans
le cadre du palmarès des biblio-
thèques organisé par plusieurs biblio-
thèques tourangelles, venez découvrir
une sélection d’artistes tourangeaux
autour d’un petit déjeuner musical le 7
octobre et ensuite votez pour votre
favori.
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Du 14 au 24 septembre, le jazz va résonner à Montlouis et bien au delà, puisque dix-
neuf communes du département sont partenaires du festival.
Ce cru 2017 propose de mettre en lumière de multiples influences du jazz et de brasser
les générations sur les scènes de Ligéria et du Magic Mirror. Le IN ne serait pas complet
sans le fourmillement des propositions présentées dans le OFF ! Cette année encore,
assistez à plus de 30 concerts gratuits sur toute l'agglomération Tourangelle.

Impossible de ne pas trouver soirée à son pied dans cette programmation aux couleurs
riches et variées, l'occasion également de découvrir des musiciens renommés ou des grou-

pes qui montent.

Fiches détaillées de chaque artiste sur www.jazzentouraine.com Réservations : Office de Tourisme 02 47 45 85 10.

Ouverture en musique avec le groupe tourangeau, Scratchophone Orchestra.

Le 6 octobre prochain s’ouvre 
la nouvelle saison culturelle à
Montlouis. Des espaces de rêve,
de plaisir, de rire, mais aussi, 
de réflexion autour de belles 
découvertes artistiques.

Les Montlouisiens sont invités le 6 oc-
tobre à la présentation, à Ligéria, de
la nouvelle saison culturelle.

Cette soirée d’ouverture sera également
marquée par le concert du groupe électro-
swing, “Scratchophone Orchestra” : une for-
mation issue de la rencontre de quatre
musiciens, qui fusionnent avec brio mu-
sique actuelle et swing. C’est en live que le
groupe prend toute son ampleur, alors ne
manquez surtout pas cette soirée.
Musique, théâtre, danse... spectacles jeune
public, humour, musique baroque... expo-
sitions, théâtre et chorégraphie... seront
proposés tout au long de l’année. 

Laissez vous tenter, poussez les portes de
Ligéria, de la médiathèque, du Carroi des
arts..., venez assister aux différents spec-
tacles, rencontrez les artistes à l’occasion
des vernissages d’expositions, partagez des
moments de convivialité à l’occasion de La
grande lessive le 19 octobre (lire p. 23),
laissez-vous surprendre, seul, en famille... 
Le détail des rendez-vous culturels sont
dans la plaquette de la saison 2017/2018,
encartée dans ce numéro de Vivacité.

Scratchophone Orchestra
Vendredi 6 octobre - Espace Ligéria, 21h.
Réservation Office de tourisme : 02 47 45 85 10. 

Le centre-ville du 19e siècle 
à aujourd’hui

Exposition photographique
Du 4 au 22 octobre 2017

au Carroi des arts.

Rencontre discussion
avec Stéphane Gendron, 
historien du territoire, 

et Marion Lemaitre, archiviste, 
le jeudi 12 octobre à 18h.

Une saison culturelle
foisonnante

Le Jazz résonne à Montlouis et au delà
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Samedi 9 de 10h à 18h, Viv’asso :
forum des associations, à 10h30, 
cérémonie d’accueil des nouveaux
Montlouisiens. Espace Ligéria.

Samedi 9, de 10h à 13h, exposition
de véhicules de collection. 
Parking du Super U.

Samedi 9 de 14h30 à 16h30, balade 
à la découverte des roches et galets
de la Loire. Maison de la Loire.

Samedi 9 de 14h à 17h, journée 
portes-ouvertes du volley-club. 
Gymnase Léo Lagrange

Samedi 9 et dimanche 10, 
Festival de la tomate. 
Château de la Bourdaisière.

Dimanche 10 de 14h30 à 17h,
pétanque : concours féminin, mascu-
lin, jeune. Terrain des Goiselles.

Dimanche 10 à 13h30, cyclisme :
Prix des vendanges. 
Husseau, rue des Bouvineries.

Dimanche 10, équitation : concours
de saut d'obstacles. Écuries d'Anadé.

Dimanche 10, loto de l’association
Jokko. Début des jeux à 14h. Salle
des fêtes du Saule Michaud.

Jeudi 14 au dimanche 24, 
festival Jazz en Touraine. 
Espace Ligéria et Magic mirror.

Dimanche 17 de 8h30 à 18h, pé-
tanque : championnat départemen-
tal par équipe. Terrain des Goiselles.

Dimanche 17, vide-greniers organisé
par l’association Les Krystalines. 
Terrain Pierre-de-Coubertin (tir à l’arc).

Dimanche 25, Échappées à vélo “De
Dame Nature à Dame Gabrielle” (18
km. Départ à 10h, du parking de l’Ile
de la Métairie à La-Ville-aux-Dames.

Samedi 30 de 14h à 17h, “
Art buissonnier” : sortie sur le terrain
et réalisation d’un œuvre collective.
Maison de la Loire, sur réservation.

Samedi 30 à 19 h, football : 
AS Montlouis/ Issoudun SA. 
Stade Cholet.

SEPTEMBRE 

Samedi 9 septembre 2017
Montlouis-sur-Loire

D  10h à 18h - Espace Ligéria                                            D  
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LES EXPOS AU CARROI DES ARTS 
La galerie est ouverte de 15h à 18h 
du mercredi au dimanche

Du 13 septembre au 1er octobre, 
Bérangère Galand, photographe.
Vernissage. 15/09 à partir de 18h.

Du 4 au 22 octobre
Exposition photo. “Le centre ville 
du 19e siècle à aujourd’hui”.
Rencontre-discussion avec Stéphane
Gendron, historien du territoire et
Marion Lemaitre, archiviste, 
le jeudi 12 octobre à 18h.

Du 25 octobre au 12 novembre
Géraldine Morisset, “Herbes, lumière
et ombre” : estampes, gravures sur
bois. Vernissage. 27/10 à partir de 19h.

Du 15 novembre au 3 décembre
Stéphane Gendron, “Totems sans
tabou.
Vernissage. 15/11 à partir de 18h.

Carroi des arts, rue Foch. 
Tél. : 02 47 50 77 06 et + de détails sur
le site Internet de la ville.

Géraldine Morisset

Stéphane Gendron.
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Du 1er au 26, Semaine Bleue : un pro-
gramme d’animations pour les seniors.
Détails à retrouver en page 8.

Dimanche 1er, à 15h, rencontre de volley
entre Tours VB et Brive. 
Gymnase Léo Lagrange. Gratuit.

Dimanche 1er, randonnée pédestre des
Cyclamens 6 et 12 km). Départs à 8h et
10h30 château de Thuisseau.

Du 3 au 18, exposition “Portraits” par le
photo-club de Montlouis et Radio active.
Médiathèque.

Mardi 3 à 16h30, atelier couture 
pour débutants (petits et grands). 
Médiathèque, sur réservation. Vendredi 6 à 21h, saison culturelle :

concert d’ouverture de saison avec 
Scratchophone Orchestra. 
Espace Ligéria.

Samedi 7, de 10h à 13h, exposition 
de véhicules de collection. 
Parking du Super U.

Samedi 7 à 10h30, petit-déj musical
“Scène musicale tourangelle. 
A 16h spectacle : “Les souvenirs de Ma-
mette” (tout public).j
Médiathèque, sur réservation.

Samedi 7, à 20h30, 
spectacle, Vamp in the kitchen (Lucienne
et Solange). Espace Ligeria.

Dimanche 8, de 14h à 19h, 
portes-ouvertes. Maison de la Loire.

Dimanche 8, randonée du Bas Rocher
(boucle de 10 km). Accueil dès 8h30 et 
départ à 9h de la place Courtemanche.

Dimanche 8 toute la journée, Fête d’au-
tomne : bourse aux livres, CD, DVD.
Jardin de l’Hoplia et place Mitterrand.

Mardi 10 à 16h30, atelier pompon-tricot 
pour débutants (petits et grands à partir
de 8 ans). Médiathèque, sur réservation.

Mercredi 11 à 15h, Atelier “Code de la
route” avec la police municipale 
(ado-adulte). Médiathèque, sur réservation.

Vendredi 13 à 18h30, projection cinéma
surprise (à partir de 10 ans). Médiathèque,
sur réservation.

Samedi 14, de 10h à 13h, 
exposition de véhicules de collection. 
Parking du Super U.

Samedi 14, de 14h à 18h, 
Trophée cycliste handisport. 
Départ, avenue P.-L. Courier.

Dimanche 15, loto de l’association 
Les Krystalines. Salle des fêtes du Saule
Michaud. Ouverture des portes à 12h.

OCTOBRE 

     

         
            

LA BORNE 
Du 3 novembre 2017 au 3 janvier 2018
Centre-ville de Montlouis
La borne est une micro-architecture
itinérante en région Centre -Val de
Loire. Elle a pour ambition de mettre
en contact le grand public avec l’art
contemporain, multiplier les rencont-
res, surprendre le passant et offrir un
large questionnement. Pour les artis-
tes invités, c’est un lieu d’expression
qu’ils peuvent investir.
Le public accède aux œuvres par une
démarche naturelle et commune à
chacun d’entre nous : le lèche-vitrine !
Installée pour une durée de deux mois, la borne présente va successivement recevoir
les installations de Charlotte Vitaioli et de Benoît Gehanne.
Retrouvez, suivez, commentez… tout le parcours de La borne sur www.poctb.fr
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Mardi 17, de 20h30 à 23h, 
conférence/débat : “Eau potable et
perturbateurs endocriniens. Que sait-
on ?” Maison de la Loire.

Jeudi 19, toute la journée, 
La grande lessive : atelier de dessins,
exposition et affichage des dessins
sur le thème “Ma vie vue d’ici”. Place
François-Mitterrand. Détails page 23.

Du 19 octobre au 4 novembre, 
exposition “Tatouages” par Sebbah
Fernandez. Médiathèque.

Samedi 21, de 10h à 20h, 
Festival Manga-sur-Loire. 
Salle des fête du Saule Michaud, 
entrée gratuite. Détails page 26.

Samedi 21, de 14h30 à 16h30, 
sortie en bord de Loire “La Loire et
ses crues”. Maison de la Loire.

Samedi 21 à 19h, football : 
AS Montlouis/ Blois Foot 41. 
Stade Cholet.

Mardi 24, de 13h30 à 15h, 
atelier découverte ludique de la Loire
(pour les 4/7 ans). Maison de la Loire.

Jeudi 26, de 14h30 à 16h30, 
atelier de fabrication d’objets en dé-
chets recyclables (à partir de 7 ans).
Maison de la Loire.

Samedi 28, de 13h30 à 17h30, 
Initiation à la prise de vue. 
Maison de la Loire.

Jeudi 2, de 14h30 à 16h30, 
atelier ludique fabrication d’une man-
geoire pour les oiseaux (à partir de 7
ans). Maison de la Loire.

Vendredi 3 de 15h à 19h, collecte de
sang. Salle du Saule Michaud.

Dimanche 5, loto de l’amicale du per-
sonnel. Salle des fêtes du Saule Mi-
chaud.

Du 7 novembre au 2 décembre, expo-
sition “Assemblages” : sculptures en
objets recyclés par Stéphane Gendron 
Médiathèque. 

Vendredi 10 à 20h30, saison cultu-
relle : Théatre tout public avec “La vie
trèshorrificque du grand Gargantua”. 
Espace Ligéria.

Samedi 11, de 10h à 13h, 
exposition de véhicules de collection. 
Parking du Super U.

Dimanche 12, équitation : concours
de saut d'obstacles. Écuries d'Anadé.

Samedi 18, de 14h à 16h30, 
sortie de terrain “Secrets de Loire et
saveurs d’automne”. Maison de la Loire.

Samedi 18 à 16h, spectacle musical
“Ego le cachalo” par David Dela-
brosse. A partir de 3 ans. 
Médiathèque, sur réservation.

Samedi 18 à 19 h, football : 
AS Montlouis/ Avoine O. Chinon C. 
Stade Cholet.

Mercredi 22 à 15h30, atelier de créa-
tion “recyclage des emballages”. A
partir de 6 ans.
Médiathèque, sur réservation.NOVEMBRE 

En savoir + sur
www.ville-montlouis-loire.fr

SAMEDI 21 OCTOBRE

Festival Manga-sur-Loire, de 10h à
20h, salle des fête du Saule Michaud
Manga des petits
à partir de 10h30 à la médiathèque

A la médiathèque Stéphane Hessel
10h30 : Bébés lecture “En route pour le
Japon” par Maud Béraudy
Maud, conteuse de la médiathèque,
racontera des histoires aux touts-petits et
aux parents !
De 0 à 3 ans. Sur réservation.

11h15 : atelier de création “koinibori”
par Audrey Morel, animatrice du CSC La
Passerelle.
Un atelier pour fabriquer une banderole
japonaise originale
A partir de 4 ans. Sur réservation.

15h : Atelier parent-enfant “Yoga Panda
Zen” par Géraldine Constanza de Yoga
Mino.
Sous la forme d’un conte initiatique, avec
notre petit panda, nous allons partir en
voyage à la découverte du Yoga et de la
méditation. Apportez une tenue adaptée
et vos tapis de yoga !
A partir de 3 ans. Sur réservation.
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Suivez l’actualité de la ville 
sur les réseaux sociaux

www.facebook.com/montlouis.sur.loire
twitter.com/montlouis_loire
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